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Ordre du jour

� Présentation du document d’objectifs par le bureau d ’études           
(CD Eau Environnement)

� Proposition de validation du document d’objectifs

� Désignation du président du comité de pilotage pour la mise en œuvre 
du document d ’objectifs

� Désignation de la structure en charge de l’animation  du réseau de 
sites

� Présentation de la proposition de fusion des sites

� Questions diverses



3

Proposition de validation du document d’objectifs

� Document de référence élaboré en concertation avec les 
membres du comité de pilotage local

� Plusieurs étapes :

� un inventaire et une cartographie des habitats et des espèces 
et de leur état de conservation

� une description des activités humaines

� des objectifs de conservation tenant compte de toutes les 
caractéristiques du territoire

� des propositions de gestion et les modalités de leur mise en 
œuvre ; il s’agit en grande partie de mesures contractuelles 
proposées aux usagers volontaires du site

� Une évaluation prévue régulièrement, et une possibilité de révision
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Le président du comité de pilotage

� Rôles du président du comité de pilotage

� Suivre la mise en œuvre du document d’objectifs

� Inviter les membres du comité de pilotage aux réunions qu'il préside

� Faciliter les échanges et la concertation entre l’opérateur et les 
différents membres du comité de pilotage

� Désigné pour une période de 3 ans renouvelable

� Désignation du président du comité de pilotage

� « les représentants des collectivités territoriales intéressées et leurs 
groupements concernés désignent parmi eux le président du comité 
de pilotage Natura 2000 ainsi que la collectivité territoriale ou le 
groupement chargé de l'élaboration du document d'objectif et du suivi 
de sa mise en œuvre » (art. L 414-2 et R 414-8 et 8-1 CE)

� La présidence du Copil assurée par un élu
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La collectivité en charge de l’animation du site Natura 2000

� Rôles de la collectivité en charge de l’animation

� Animer le Copil et les commissions techniques

� Mettre en oeuvre des actions d'information du Docob

� Mettre en oeuvre la contractualisation prévu au Docob (contrat, MAEC, 
charte)

� Suivre la mise en place du Docob (veille environnementale, amélioration des 
connaissances …)

� Désigné pour une durée de 3 ans renouvelable

� Désignation de la collectivité en charge de l’animation

� « les représentants des collectivités territoriales intéressées et leurs 
groupements concernés désignent parmi eux le président du comité 
de pilotage Natura 2000 ainsi que la collectivité territoriale ou le 
groupement chargé de l'élaboration du document d'objectif et du 
suivi de sa mise en œuvre » (art. L 414-2 et R 414-8 et 8-1 CE)

� Financement sur la base du barème régional - convention 
Etat/Région/Collectivité
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Réflexion sur la fusion et l’extension des sites

� Fusion et extension des sites Natura 2000 « chiroptères » de Franche-
Comté

� 3 réseaux différents :

� Réseau de cavités à Barbastelles et Grands rhinolophes de la 
vallée du Doubs

� Réseau de cavités à Rhinolophes dans la région de Vesoul

� Réseau de cavités à Minioptères de Schreibers en Franche-
Comté

� Difficulté d’animation au vu de la répartition géographique des cavités

� Complexité de la gestion budgétaire

� Proximité de sites Natura 2000 déjà en phase d’animation

� Appui de la structure animatrice référente

� Validation du projet de révision de périmètre des sites « chiroptères »



7

Réflexion sur la proposition de fusion des sites
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Questions diverses



www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté

Nous vous remercions de votre attention

















Réseau franc-comtois des sites Natura 2000 à chauves-souris

Assurer la tranquillité et la pérennité des popula�ons de chauves-souris et des cavités

Sous-objec�fs In�tulé des ac�ons

Concilier les aménagements, les pra�ques de loisirs et les 

ac�vités touris�ques au sein des cavités avec le main�en et la 

préserva�on des espèces de chiroptères d’intérêt 

communautaire

- Opéra�ons innovantes au profit d’espèces 

ou d’habitats

- Aménagements visant à informer les 

usagers pour limiter leur impact

-Aménagements ar�ficiels en faveur des 

espèces jus�fiant la désigna�on d’un site

- Travaux de mise en défens et de fermeture 

ou d’aménagements des accès

- Prise en charge de certains coûts visant à 

réduire l’impact des routes, chemins, 

dessertes et autres infrastructures

Etudier et me(re en place une protec�on physique pérenne

 

Renforcer ou me(re en place une protec�on règlementaire

Limiter la perspec�ve visuelle des cavités (limiter l’a(rac�vité 

de ces milieux souterrains pour le public)

 

Suivi et surveillance de la fréquenta�on humaine






